
Convention cadre de partenariat 
pédagogique 

Entre : 

La Ville de Lyon/ Auditorium-Orchestre national de Lyon, dont le siège 
social est Place de la Comédie, 69205 Lyon cedex 01, Siret n°216 901 231 02892, 
représentée par son Maire en exercice, Monsieur Grégory DOUCET et par 
délégation par Madame Nathalie PERRIN-GILBERT, Adjointe à la Culture, 
autorisée aux fins des présentes par la délibération n° D_23_0424 du conseil 
municipal du 28 septembre 2023 transmise en préfecture le 3 octobre 2023, 
agissant pour le compte de l’Auditorium-Orchestre national de Lyon, 84, rue de  
Bonnel 69003 LYON, 
SIRET 216 901 231 02892, 
LICENCES L-R-21-422, L-R-21-436 et L-R-21-437Licences n° L-R-21-422, L-R-21- 
436 et L- R-21-437, 
ci-après dénommé : « l’Auditorium-ONL »,

D’une part, 

ET : 

L’Université Lumière Lyon 2, dont le siège est situé au : 18, quai Claude 
Bernard - 69007 Lyon Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie  
DOMPNIER, 
ci-après dénommé « l’Etablissement »

D’autre part, 

Préambule 

Les deux parties conviennent de s’associer en vue de travaux pédagogiques 
proposés aux étudiants de l’Etablissement dans le domaine de la médiation de la 
musique. 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 - Objet de la convention 
Les deux parties conviennent de s’associer en vue de proposer aux étudiants de 
master 1 dans le cadre des cours de musicologie appliquée à la médiation une série 
d’actions leur permettant d’expérimenter de manière concrète le travail de 
médiation de la musique. 

CFVU DU 22 MARS 2024



Article 2 – Contenu des travaux 
Le contenu des travaux pédagogiques est défini chaque année par les parties dans 
une convention d’application pédagogique. 
Article 3 – Durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de sa signature. Sa date d’échéance 
est fixée au 30 juin 2026. 

Article 4 – Assurances 
Chaque étudiant participant à ce dispositif sera couvert par les assurances de 
l’Etablissement, dans le cas d’une manipulation d’objet dont l’Auditorium-ONL à 
l’entretien il conviendra à ce qu’il dispose d’une assurance pour couvrir les 
étudiants de l’Etablissement. 

Article 5 - Éléments de communication 
L’Auditorium-ONL et l’Etablissement s’échangent leurs logos respectifs, et 
s’autorisent réciproquement à signaler cette collaboration dans leur 
communication numérique ou papier. 

Article 6 - Règlement des litiges et résiliation 
En cas de litige ou différend qui pourrait naître à l’occasion de l’interprétation et/ou 
de l’exécution des termes du présent accord, les parties s’efforceront de résoudre 
leur différend à l’amiable. En cas de force majeure affectant l’une des parties, 
l’autre partie sera dispensée d'effectuer les prestations auxquelles elle s'engage 
par la présente et la convention sera, de ce fait, annulée. Si le désaccord persiste, 
les parties s’en remettront à l’appréciation des tribunaux compétents. 

Dans l’éventualité d’une nouvelle propagation du coronavirus (Covid-19) et des 
difficultés d’exécution du présent contrat pouvant intervenir dans ce contexte, les 
cocontractants s’efforceront de trouver des solutions concertées et conjointement 
acceptées permettant de mener à bien les différents volets de la formation, dans 
le respect des mesures et protocoles sanitaires applicables. 

La présente convention pourra être demandée par l’une ou l’autre des parties par 
lettre recommandée avec accusée de réception moyennant un préavis de 5 mois 
avant la fin de l’année universitaire. La prise d’effet interviendra seulement à 
l’issue de l’année universitaire en cours. 

Article 7 - Loi applicable et compétence juridictionnelle 
Le présent contrat est soumis à la loi française. 
Toute contestation pouvant résulter du présent contrat devra préalablement faire 
l’objet d’une tentative de règlement amiable entre les parties. 

En cas de litige persistant portant sur la formation, l’interprétation ou l’exécution 
du présent contrat, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation 
souveraine du Tribunal Administratif de Lyon. 

Fait à Lyon, le 

Pour la Ville de Lyon, Pour l’Université Lumière Lyon 2 

Nathalie PERRIN-GILBERT, Nathalie DOMPNIER, 
Adjointe à la Culture, Présidente, 
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